
CONDITIONS LIÉES À LA LOCATION D'UN LOGEMENT 
Concernant les locations à usage d'habitation principale, celles régies par la loi du 6 juillet 1989, les locaux meublés, les logements attribués ou loués en
raison d'une fonction ou d'un emploi et les logements occupés par des travailleurs saisonniers : le mandant s'engage à délivrer et à maintenir le logement
en conformité avec le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002. Le mandant certifie que le bien objet des présentes correspond à toutes les normes
d'habitabilité et de sécurité en vigueur au jour de la signature. Dans le cas contraire, le propriétaire s'engage à faire sans délai les travaux nécessaires
pour mettre son bien en conformité. Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, est annexé au contrat de location lors de sa signature ou de
son renouvellement et comprend : 
a) le diagnostic de performance énergétique prévu à l'article L. 134-1 du code de la construction et de l'habitation ; 

b) le constat de risque d'exposition au plomb prévu à l'article L. 1334-5 et L. 1334-7 du code de la santé publique. 
c) dans les zones mentionnées au I de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, le dossier de diagnostic technique est complété à chaque
changement de locataire par l'état des risques.
d) l'état amiante parties privatives et communes 
e) l'état installation intérieure d'électricité et de gaz. 
Le propriétaire bailleur tient le diagnostic de performance énergétique et de l'état des risques à la disposition de tout candidat locataire. 
Le bien ne pourra faire l'objet d'une campagne publicitaire publique qu'à compter de la transmission au mandataire du DPE et de l'état des risques. 




